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NOTE ÉTABLIE PAR LA SOCIÉTÉ

(ANCIENNEMENT ENGIE EPS)

EN RÉPONSE

À L’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT SIMPLIFIÉE VISANT LES ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ NHOA S.A.

INITIÉE PAR LA SOCIÉTÉ TAIWAN CEMENT EUROPE HOLDINGS B.V.

FILIALE DE

En application de l’article L. 621-8 du Code monétaire et financier et de l’article 231-26 de son 

règlement général, l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») a apposé le visa n° 21-385 en date 

du 7 septembre 2021 sur la présente note en réponse (la « Note en Réponse »). 

Cette Note en Réponse a été établie par NHOA et engage la responsabilité de ses signataires. Le 

visa, conformément aux dispositions de l’article L. 621-8-1, I du Code monétaire et financier, a été 

attribué après que l’AMF a vérifié « si le document est complet et compréhensible et si les 

informations qu’il contient sont cohérentes ». Il n’implique ni approbation de l’opportunité de 

l’opération, ni authentification des éléments comptables et financiers présentés.

AVIS IMPORTANT

En application des articles 231-19 et 261-1 I, 1° et 2° du règlement général de l’AMF, le rapport du 

cabinet Associés en Évaluation et Expertise Financière, agissant en qualité d’expert indépendant, 

est inclus dans la présente Note en Réponse.

La Note en Réponse est disponible sur les sites internet de NHOA S.A. (www.nhoa.energy) et de l'AMF 

(www.amf-france.org) et peut être obtenue sans frais au siège social de NHOA S.A. (28 rue de Londres 

– 75009 Paris).

Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, les autres 

informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de la 

société NHOA S.A. feront l’objet d’un document spécifique déposé auprès de l’AMF et seront mises à 

la disposition du public au plus tard la veille de l’ouverture de l’Offre.

Un communiqué de presse sera publié pour informer le public des modalités de mise à disposition de 

ces informations.

http://www.amf-france.org/
http://www.nhoa.energy/
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1 RAPPEL DES PRINCIPAUX TERMES ET CONDITIONS DE L’OFFRE

1.1 Présentation de l’Offre

En application du Titre III du Livre II, et plus particulièrement de l’article 233-1, 2° et des articles 

234-2 et suivants du règlement général de l’AMF, Taiwan Cement Europe Holdings B.V., une 

société à responsabilité limitée (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid) de droit 

néerlandais, au capital émis de 75.001.000 euros, dont le siège social est situé Strawinskylaan 

3051, 1077 ZX, Amsterdam, Pays-Bas, et immatriculée au Répertoire néerlandais des 

entreprises sous le numéro 82637970 (« TCEH » ou l’« Initiateur »), s’est engagée de manière 

irrévocable à offrir aux actionnaires de NHOA S.A., société anonyme à conseil d’administration, 

au capital de 2.553.372 euros, dont le siège social est situé 28 rue de Londres, 75009 Paris, 

France, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 808 631 

691 (« NHOA » ou la « Société ») et dont les actions sont admises aux négociations sur le 

compartiment C du marché réglementé d’Euronext Paris (« Euronext Paris ») sous le code 

ISIN FR0012650166, mnémonique « NHOA.PA » (les « Actions »), d’acquérir la totalité de leurs 

Actions à un prix de 17,10 euros par Action (le « Prix de l’Offre »), dans le cadre d’une offre 

publique d’achat simplifiée (l’« Offre ») dont les termes et conditions sont décrits dans la note 

d’information préparée par l’Initiateur et sur laquelle l’AMF a apposé le visa n° 21-384 le 7 

septembre 2021, en application de la décision de conformité du même jour (la « Note 

d’Information »).

L’Initiateur est une filiale indirecte de Taiwan Cement Corporation, société soumise au droit de 

la République de Chine (Taiwan), dont le siège social est situé No. 113, Section 2, Zhongshan 

North Road, Taipei City 104, Taiwan (« TCC » et, ensemble avec ses filiales, le « Groupe 

TCC »). Les actions de TCC sont admises aux négociations à la bourse de Taïwan (Taiwan 

Stock Exchange).

L’Offre, qui fait suite à l’acquisition le 20 juillet 2021 par l’Initiateur auprès de GDF International 

(l’« Acquisition du Bloc ») de 7.721.453 Actions représentant 60,48% du capital et des droits 

de vote théoriques de la Société (le « Bloc de Contrôle »), porte sur la totalité des Actions qui 

sont d’ores et déjà émises et non encore détenues, directement ou indirectement, par l’Initiateur 

à la date de la présente Note en Réponse – soit, à la connaissance de la Société, un nombre 

maximal d’Actions visées par l’Offre égal à 5.045.407 Actions, représentant 39,52% du capital 

et des droits de vote théoriques de la Société1.

En application des dispositions de l’article L. 433-3, I du Code monétaire et financier et de 

l’article 234-2 du règlement général de l’AMF, l’Offre revêt un caractère obligatoire, faisant suite 

au franchissement par l’Initiateur des seuils de 30% du capital et des droits de vote de la Société 

au résultat de l’Acquisition du Bloc le 20 juillet 2021. L’Offre sera réalisée selon la procédure

simplifiée, conformément aux articles 233-1 et suivants du règlement général de l’AMF. La durée 

de l’Offre sera de dix (10) jours de négociation. L’attention des actionnaires de la Société est 

attirée sur le fait que l’Offre étant réalisée selon la procédure simplifiée, elle ne pourra pas être 

réouverte après la publication du résultat définitif de l’Offre.

L’Initiateur a indiqué son intention de maintenir l'admission des Actions aux négociations sur le 

marché réglementé Euronext Paris à l'issue de l'Offre et ne compte donc pas utiliser la faculté, 

offerte par l’article 237-1 du règlement général de l’AMF, de demander à l’AMF, à l’issue de 

                                                  

1 Sur la base d’un nombre total de 12.766.860 Actions, représentant autant de droits de vote théoriques de la Société 
(information en date du 4 juin 2021 publiée par la Société sur son site Internet, en application de l’article 223-16 du règlement 
général de l’AMF), calculé conformément à l’article 223-11 du règlement général de l’AMF.
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l’Offre ou dans un délai de trois mois à compter de sa clôture, la mise en œuvre d’une procédure 

de retrait obligatoire visant les Actions si le nombre d’Actions non présentées à l’Offre par les 

actionnaires minoritaires de la Société ne représente pas, à l’issue de l’Offre, plus de 10% du 

capital et des droits de vote de la Société.

L’Offre est présentée par Société Générale (l’« Etablissement Présentateur ») qui garantit, 

conformément aux dispositions de l’article 231-13 du Règlement général de l’AMF, la teneur et 

le caractère irrévocable des engagements pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre.

1.2 Contexte et motifs de l’Offre

1.2.1 Motifs de l’Offre

Comme indiqué dans la Note d’Information, l’Offre fait suite à une revue stratégique et à un 

processus de simplification du groupe initiés par ENGIE S.A. (« ENGIE »), tels que décrits, 

notamment, dans le communiqué de presse d’ENGIE publié en date du 31 juillet 2020, en vue 

d’accélérer ses investissements dans les actifs renouvelables et les infrastructures.

Cette revue stratégique a conduit à la mise en place d’un processus d’enchères organisé 

(encadré par BNP Paribas) aux fins de céder la participation de 60,48% dans le capital de la 

Société, détenue indirectement par ENGIE (à travers GDF International), auquel TCC a 

participé. Une centaine d’investisseurs potentiels furent contactés en début du processus.

Dans le cadre de ce processus d’enchères, ENGIE a reçu 4 offres indicatives dont celle de TCC 

portant sur l’acquisition du Bloc de Contrôle. L’offre de TCC était la mieux-disante et fut retenue 

par GDF International et ENGIE. En conséquence, à l’issue d’une période de négociations, TCC 

et GDF International ont signé, le 19 avril 2021, un contrat d’acquisition relatif à la vente et à 

l’achat du Bloc de Contrôle (le « Contrat d’Acquisition »), dont les stipulations, décrites à la 

section 1.1.2 de la Note d’Information, fixent les termes et conditions de l’Acquisition du Bloc.

TCEH a été constituée aux Pays-Bas le 26 avril 2021 comme filiale indirecte de TCC, pour les 

besoins de l’Acquisition du Bloc et de l’Offre subséquente. En conséquence, TCEH s’est 

substituée dans les droits et obligations de TCC au titre du Contrat d’Acquisition. 

L’Acquisition du Bloc a été réalisée le 20 juillet 2021, conformément aux stipulations du Contrat 

d’Acquisition. 

L’Offre s’inscrit, par ailleurs, dans le cadre d’une démarche amicale entre TCC, ENGIE et la 

Société, visant à renforcer l’expertise du Groupe TCC et de la Société en matière d’énergie 

renouvelable et du stockage de l’énergie, ainsi qu’à étendre leur positionnement géographique 

complémentaire.

1.2.2 Contexte de l’Offre

La cession du Bloc de Contrôle fait suite à des discussions engagées entre TCC et ENGIE. Le 

19 avril 2021, après une période de négociations, et après que l’unique salariée de la Société a 

renoncé à ses droits au titre de l’article L. 23-10-1 du Code de commerce, TCC et GDF 

International ont conclu le Contrat d’Acquisition.

La réalisation de l’Acquisition du Bloc par l’Initiateur, portant sur un total de 7.721.453 Actions 

(représentant 60,48% du capital et des droits de vote théoriques de la Société), est intervenue,

du fait de la réalisation de l’ensemble des conditions suspensives stipulées dans le Contrat 

d’Acquisition, hors marché, le 20 juillet 2021.
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L’Initiateur a indiqué qu’en vertu du Contrat d’Acquisition, GDF International dispose d’un droit 

de suite (top-up right) (le « Droit de Suite ») comme suit :

 si dans les dix-huit (18) à compter du 20 juillet 2021 (i.e., date de réalisation de l’Acquisition 

du Bloc), l’Initiateur transfère des Actions à un tiers (autre qu’un affilié de l’Initiateur ou dans 

le cadre d’une réorganisation des activités de la Société, de TCC ou de l’un de ses affiliés, 

ou si le transfert n’a pas pour effet de mettre fin à la détention par l’Initiateur d’une 

participation au moins égale à 50% du capital de la Société) à un prix supérieur à 17,10 

euros par Action (une « Vente Ultérieure »). Dans ce cas, l’Initiateur s’est engagé à payer 

à GDF International un montant égal à : (A) la différence (positive) entre (x) le prix par 

Action offert au titre de la Vente Ultérieure et (y) 17,10 euros, augmenté des droits 

d’enregistrement, le résultat étant ensuite diminué, sur une base par Action, des taxes 

payées par l’Initiateur dans le cadre de la Vente Ultérieure ainsi que des coûts et frais de 

transaction raisonnables et dûment documentés, encourus par l’Initiateur dans le cadre de 

l’Acquisition du Bloc, multiplié par (B) le nombre d’Actions transférés par l’Initiateur au tiers 

cessionnaire (jusqu’à un maximum de 7.721.453 Actions) ; et

 si, dans le cadre de l’Offre, l’Initiateur acquiert des Actions à un prix supérieur à 17,10 euros 

par Action. Dans ce cas, l’Initiateur s’est engagé à payer à GDF International un montant 

égal à : (A) la différence (positive) entre (x) le Prix de l’Offre et (y) 17,10 euros, diminué, 

sur une base par Action, des coûts et frais de transaction raisonnables et dûment 

documentés, encourus par l’Initiateur dans le cadre de l’Acquisition du Bloc, multiplié par 

(B) 7.721.453 Actions.

L’Initiateur a précisé à ce titre que (i) pendant cette période de dix-huit (18) mois, il n’a aucune 

intention de procéder à une cession des Actions à un tiers (autre qu’un affilié de l’Initiateur ou 

dans le cadre d’une réorganisation des activités de la Société, de TCC ou de l’un de ses affiliés), 

qui aurait pour effet de mettre fin à sa détention d’une participation au moins égale à 50% du 

capital de la Société, et (ii) il s’engage irrévocablement à ne pas le faire. En conséquence de 

cet engagement de l’Initiateur, ce dernier a indiqué que le Droit de Suite stipulé au bénéfice de 

GDF International ne sera pas applicable.

Conformément au Contrat d’Acquisition et afin de refléter le changement de l’actionnaire 

majoritaire de la Société, la dénomination sociale de la Société a été modifiée. Le 25 juin 2021, 

l’assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société a adopté comme nouvelle 

dénomination sociale « NHOA ». Cette modification de la dénomination sociale de la Société a 

pris effet à l’issue de la réalisation de l’Acquisition du Bloc, le 20 juillet 2021.

1.2.3 Répartition du capital social et des droits de vote de la Société

A la date de la présente Note en Réponse, le capital social de la Société s’élève à 2.553.372

euros, divisé en 12.766.860 actions ordinaires de 0,20 euro de valeur nominale chacune, 

conférant 12.766.860 droits de vote (il est rappelé que la Société n’a pas mis en place de droits 

de vote double).

Le tableau ci-après représente, à la connaissance de la Société, la répartition du capital et des 

droits de vote de la Société à la date de la présente Note en Réponse (ne sont pas prises en 

compte les Actions faisant l’objet de « contract for differences », « right to recall » ou « equity 

swaps » conclus par Goldman Sachs International, Briarwood Chase Management LLC et 

Covalis Capital LLP).



7

Actionnaires
Nombre 

d’Actions
% d’Actions

Nombre de 
droits de vote (*)

% de droits de 
vote

TCEH 7.721.453 60,48% 7.721.453 60,48%

Amiral Gestion 423.500 3,32% 423.500 3,32%

Invesco Ltd 414.937 3,25% 414.937 3,25%

Public 4.206.970 32,95% 4.206.970 32,95%

Total 12.766.860 100% 12.766.860 100%

(*) Conformément aux dispositions de l’article 223-11 du règlement général de l’AMF, le nombre total de droits de vote 

est calculé sur la base de l’ensemble des Actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions 

privées de droit de vote.

1.2.4 Déclarations de franchissement de seuils

En conséquence de la réalisation de l’Acquisition du Bloc et conformément aux dispositions des 

articles L. 233-7 et suivants du Code de commerce et des articles 223-11 et suivants du 

règlement général de l’AMF, l’Initiateur a déclaré auprès de l’AMF et de la Société, qu’il avait

franchi à la hausse, le 20 juillet 2021, les seuils de 5%, 10%, 15%, 20%, 25%, 30%, 1/3 et 50% 

en capital social et en droits de vote de la Société et qu’il détenait directement 7.721.453 Actions 

représentant 60,48% du capital social et des droits de vote théoriques de la Société.

Aux termes du même courrier, l’Initiateur a déclaré les objectifs qu'il a l'intention de poursuivre 

au cours des six mois à venir conformément aux dispositions de l’article L. 233-7 VII du Code 

de Commerce.

Ces déclarations ont fait l’objet d’un avis publié le 23 juillet 2021 par l’AMF sur son site internet. 

L’Initiateur a également déclaré, conformément à l’article 13 (Franchissements de seuils) des 

statuts de la Société, qu’il avait, du fait de la réalisation de l’ensemble des conditions 

suspensives stipulées dans le Contrat d’Acquisition, franchi à la hausse, le 20 juillet 2021, le 

seuil de 3%, tous les multiples de ce seuil jusqu’à 60% inclus, à chaque fois en nombre total 

d’actions et de droits de vote de la Société, et qu’il détenait directement 7.721.453 Actions 

représentant 60,48% du capital et des droits de vote théoriques de la Société. 

Les intentions de l'Initiateur relatives à la Société au cours des douze mois à venir figurent à la 

section 1.2 de la Note d'Information.

L’Offre fait ainsi suite, conformément aux dispositions des articles 233-1, 2° et 234-2 et suivants 

du règlement général de l’AMF, au franchissement à la hausse par l’Initiateur des seuils de 30% 

et de 50% des titres de capital et des droits de vote de la Société.

1.2.5 Gouvernance de la Société

En matière de Code de gouvernement d’entreprise, la Société se réfère au Code de 

gouvernement d'entreprise pour les valeurs petites et moyennes publié par MiddleNext en 

décembre 2009 et mis à jour en septembre 2016 et se conforme à l’ensemble des 

recommandations qu’il édicte.

Une réunion du Conseil d’administration de la Société s’est tenue le 20 juillet 2021, à la suite de 

la réalisation de l’Acquisition du Bloc, durant laquelle les décisions suivantes ont été prises, avec 

effet immédiat, afin de tenir compte de la nouvelle structure de l’actionnariat de la Société :

 La constatation de la démission de M. Thierry Kalfon (Président), Mme Anne Harvengt, 

Mme Alice Tagger, Mme Carly Wishart et Mme Mireille Van Staeyen de leurs mandats 
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de membres du Conseil d’administration de la Société, à effet à compter de leur 

remplacement. 

 La nomination par cooptation, sous réserve de la ratification desdites cooptations par la 

plus prochaine assemblée générale des actionnaires de la Société conformément à 

l’article L. 225-24 du Code de commerce, de M. An-Ping Chang (Président), M. Jong-

Peir Li, Mme Chia-Jou Lai, Mme Feng-Ping Liu et Mme Chen-Ming Chang en qualité de 

nouveaux membres du Conseil d’administration de la Société.

Par conséquent, à la date de la présente Note en Réponse, et sous réserve de ratification par 

la plus prochaine assemblée générale des actionnaires de la Société, le Conseil d’administration 

de la Société est composé comme suit :

 M. An-Ping Chang (Président) ;

 M. Carlalberto Guglielminotti ;

 M. Giuseppe Artizzu ;

 M. Jong-Peir Li ;

 Mme Chia-Jou Lai ;

 Mme Feng-Ping Liu ;

 Mme Chen-Ming Chang (membre indépendant) ;

 M. Romualdo Cirillo (membre indépendant) ;

 M. Luigi Michi (membre indépendant) ; et

 Mme Veronica Vecchi (membre indépendant).

Conformément aux lois et règlements en vigueur, le nouveau conseil d’administration de la 

nouvelle Société est composé de quatre (4) femmes sur dix (10) membres, soit 40% des 

membres du Conseil d’administration.

L’Initiateur a indiqué avoir l’intention de proposer à la prochaine assemblée générale des 

actionnaires de la Société la nomination d’un administrateur indépendant supplémentaire au 

Conseil d’administration de la Société. 

Le Conseil d’administration, lors de sa séance du 20 juillet 2021, a par ailleurs modifié la 

composition des comités du Conseil qui sont désormais composés comme suit :

Comité d’Audit

 Mme. Veronica Vecchi (Président et membre indépendant) ; 

 M. Jong-Peir Li ; et

 Mme. Chia-Jou Lai. 

Comité des Rémunérations et des Nominations

 M. An-Ping Chang (Président) ;

 M. Romualdo Cirillo (membre indépendant) ; 

 M. Luigi Michi (membre indépendant) ; et

 Mme. Feng-Ping Liu.
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Comité Indépendant

 M. Romualdo Cirillo (Président et membre indépendant) ;

 M. Luigi Michi (membre indépendant) ;

 Mme Veronica Vecchi (membre indépendant) ; et

 Mme Chen-Ming Chang (membre indépendant).

La direction de la Société reste assurée par M. Carlalberto Guglielminotti, dont le mandat de 

Directeur Général de la Société a été renouvelé par le Conseil d’administration, avec effet au 

25 juin 2021, jusqu’à la date de l’assemblée générale appelée à se prononcer sur les comptes 

annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023.

1.2.6 Rémunérations 2021 de MM. Carlalberto Guglielminotti et Giuseppe Artizzu 

Il est rappelé que, le 7 mai 2021, dans le cadre de l’annonce par Engie et TCC du projet 

d’Acquisition du Bloc et sur la base d’une étude comparative conduite par Heidrick & Struggles 

International Inc. (premier projet en octobre 2020, puis mise à jour en mai 2021), le Conseil 

d'administration de la Société a approuvé les conditions révisées des nouvelles rémunérations 

2021 de MM. Carlalberto Guglielminotti (Directeur Général) et Giuseppe Artizzu (Executive 

Director), sous réserve de (i) l’approbation par les actionnaires lors de l’assemblée générale 

statuant sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020 et (ii) la réalisation de 

l’Acquisition du Bloc. Aucun de ces derniers n’étant actionnaire de la Société, la révision de leurs 

éléments de rémunération n’est pas un complément du prix de l’Offre.

Les principales modifications sont détaillées dans l’amendement du rapport sur le gouvernement 

d’entreprise 2020 (tel que figurant dans le Document d’Enregistrement Universel) en date du 7 

mai 2021 et reprises ci-dessous : 

 La rémunération fixe de M. Guglielminotti pour l’année 2021 est augmentée de 235.000 € 

à 300.000 €, sa rémunération variable est augmentée de 50% à 100% de sa rémunération 

fixe (sous réserve de conditions de performance et de pourcentages de réalisation, qui 

sont globalement inchangés), et il bénéficiera d'un bonus de rétention à long terme de 

1.000.000 € s'il est toujours dans la Société à la fin de 2023. 

 La rémunération fixe de M. Artizzu pour l’année 2021 est augmentée de 180.000 € à 

200.000 €, sa rémunération variable est augmentée de 35% à 50% de sa rémunération 

fixe (sous réserve de conditions de performance et de pourcentages de réalisation 

également modifiés) et il bénéficiera d'un bonus de rétention à long terme de 300.000 € s'il 

est toujours dans la Société à la fin de 2023.

L’assemblée générale qui s’est tenue le 25 juin 2021 a approuvé les conditions révisées des 

nouvelles rémunérations 2021 de MM. Carlalberto Guglielminotti (Directeur Général – CEO) et 

Giuseppe Artizzu (Executive Director), lesquelles sont devenues effectives à la suite de 

l’Acquisition du Bloc réalisée le 20 juillet 2021.

1.2.7 Augmentation de capital

La Société envisage de procéder, après la clôture de l’Offre, à une augmentation de capital d’un 

montant d’environ 130 millions d’euros afin de renforcer ses capitaux propres et sa trésorerie, 

ainsi que de financer son besoin en fonds de roulement et ses investissements dans les réseaux 

de recharge rapide. Une augmentation de capital améliorerait la capacité de la Société à 

soutenir sa stratégie de croissance à long terme et ses objectifs énoncés dans le Masterplan 
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10x approuvé par le Conseil d’administration à la suite de l’Acquisition du Bloc et ayant fait l’objet 

d’un communiqué de presse de la Société en date du 23 juillet 2021.

L’initiateur a indiqué à la Société qu’en cas d’augmentation de capital de la Société, il prévoit, 

en tant qu’actionnaire majoritaire et sous réserve de l’obtention d’autorisations internes et 

réglementaires, d’y souscrire au pro rata de sa participation et, si besoin, à hauteur du montant 

nécessaire pour que l’augmentation de capital soit réalisée avec succès.

1.2.8 Data room et informations privilégiées

Dans le cadre de la signature du Contrat d’Acquisition, la Société a mis à disposition de 

l’Initiateur un certain nombre d’informations la concernant dans le cadre d’une procédure dite 

de « data room » conformément aux recommandations de l’AMF sur les procédures de data 

room figurant dans le Guide de l’information permanente et de la gestion de l’information 

privilégiée DOC-2016-08.

L’Initiateur n’a pas reçu d’informations relatives, directement ou indirectement, à la Société qui 

nécessiteraient d’être divulguées dans la présente Note en Réponse aux termes du Guide de 

l’information permanente et de la gestion de l’information privilégiée

DOC-2016-08.

1.3 Rappel des principales caractéristiques de l’Offre

1.3.1 Principales modalités de l’Offre

En application des dispositions des articles 231-13 et suivants du règlement général de l’AMF, 

l’Etablissement Présentateur, agissant pour le compte de l’Initiateur, a déposé le projet d’Offre

auprès de l’AMF le 23 juillet 2021. Un avis de dépôt a été publié le même jour par l’AMF sur son 

site internet (www.amf-france.org)2. Le projet de Note d’Information tel que déposé auprès de 

l’AMF a été mis en ligne sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de TCC 

(www.taiwancement.com/en).

La Société a déposé auprès de l’AMF le 26 juillet 2021 son projet de Note en Réponse à l’Offre, 

incluant notamment le rapport de l’expert indépendant et l’avis motivé du Conseil 

d’administration en application des dispositions de l’article 231-19 du règlement général de 

l’AMF. L’AMF a publié un avis de dépôt sur son site internet (www.amf-france.org)3. Le projet de 

Note en Réponse tel que déposé auprès de l’AMF a été mis en ligne sur les sites Internet de 

l’AMF (www.amf-france.org) et de la Société (www.nhoa.energy).

Par décision en date du 7 septembre 2021, l’AMF a déclaré l’Offre conforme après s’être 

assurée de sa conformité aux dispositions légales et réglementaires qui lui sont applicables et 

a apposé, en date du 7 septembre 2021, le visa n°21-384 sur la Note d’Information et le visa 

n°21-385 sur la Note en Réponse. L’AMF a publié sa décision de conformité sur son site internet 

(www.amf-france.org). 

La Note d’Information ayant reçu le visa de l’AMF et le document contenant les « Autres 

Informations » relatives aux caractéristiques notamment juridiques, financières et comptables 

de l’Initiateur seront, conformément aux dispositions des articles 231-27 et 231-28 du règlement 

général de l’AMF, mis en ligne sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de TCC

(www.taiwancement.com/en). Ces documents seront également tenus gratuitement à la 

                                                  

2 Avis de dépôt n°221C1869 du 23 juillet 2021. 
3 Avis de dépôt n°221C1871 du 26 juillet 2021. 

http://www.taiwancement.com/en
http://www.amf-france.org/
http://www.amf-france.org/
http://www.nhoa.energy/
http://www.amf-france.org/
http://www.amf-france.org/
http://www.taiwancement.com/en
http://www.amf-france.org/
http://www.amf-france.org/
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disposition du public auprès de l’Etablissement Présentateur. Il est précisé que l’Etablissement 

Présentateur garantit la teneur et le caractère irrévocable des engagements pris par l’Initiateur 

dans le cadre de l’Offre

Conformément aux dispositions de l’article 231-27 du règlement général de l’AMF, la Note en 

Réponse ayant reçu le visa de l’AMF, sera disponible sur le site internet de l’AMF (www.amf-

france.org) ainsi que sur celui de la Société (www.nhoa.energy). La Note en Réponse sera 

également mise à disposition, sans frais, au siège social de la Société (28 rue de Londres –

75009 Paris).

Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, le document 

contenant les « Autres Informations » relatives aux caractéristiques notamment juridiques, 

financières et comptables de la Société sera déposé auprès de l’AMF et mis à la disposition du 

public au plus tard la veille de l’ouverture de l’Offre. Un communiqué précisant les modalités de 

mise à disposition de ce document sera diffusé au plus tard la veille de l’ouverture de l’Offre.

Préalablement à l’ouverture de l’Offre, l’AMF publiera un avis d’ouverture et de calendrier de 

l’Offre, et Euronext Paris publiera un avis rappelant la teneur de l’Offre et précisant les modalités 

et le calendrier de sa réalisation.

1.3.2 Conditions de l’Offre

A la connaissance de la Société, l’Offre ne fait l’objet d’aucune condition prévoyant un nombre 

minimum d’Actions devant être apportées à l’Offre pour que celle-ci puisse bénéficier d’une 

issue positive. Par ailleurs, l’Offre n’est soumise à l’obtention d’aucune autorisation relative au 

contrôle des concentrations ou auprès d’un quelconque régulateur.

L’Acquisition du Bloc a nécessité l’obtention des autorisations de la part de l’Autorité de la 

concurrence à Taiwan (Taiwan Fair Trade Commission) (obtenue le 21 mai 2021), du Comité 

d’Investissement du Ministère des Affaires Economiques de Taiwan (Investment Committee of 

the Taiwan Ministry of Economic Affairs) (obtenue le 15 juin 2021) et du gouvernement italien 

au titre de son « Golden Power » (obtenue le 13 juillet 2021).

1.3.3 Absence de retrait obligatoire

L’Initiateur a indiqué souhaiter maintenir l'admission des Actions aux négociations sur le marché 

réglementé Euronext Paris à l'issue de l'Offre et ne compte donc pas utiliser la faculté, offerte 

par l’article 237-1 du règlement général de l’AMF, de demander à l’AMF, à l’issue de l’Offre ou 

dans un délai de trois mois à compter de sa clôture, la mise en œuvre d’une procédure de retrait 

obligatoire visant les Actions si le nombre d’Actions non présentées à l’Offre par les actionnaires 

minoritaires de la Société ne représente pas, à l’issue de l’Offre, plus de 10% du capital et des 

droits de vote de la Société.

1.4 Procédure et Calendrier Indicatif de l’Offre

L'Offre sera réalisée selon la procédure simplifiée, conformément aux dispositions des articles 

233-1 et suivants, notamment de l’article 233-1, 2°, du règlement général de l’AMF. 

Préalablement à l'ouverture de l'Offre, l'AMF publiera un avis d'ouverture et Euronext Paris 

publiera un avis définissant les termes et modalités de l'Offre

L'Offre sera ouverte pendant une période de 10 jours de négociation et ne sera pas réouverte à 

la suite de la publication du résultat définitif de l’Offre.

Les termes et modalités de l'Offre sont décrits de manière plus détaillée dans la Note 

d’Information.

http://www.nhoa.energy/
http://www.amf-france.org/
http://www.amf-france.org/
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1.4.1 Procédure d’apport à l’Offre

Comme indiqué à la section 2.5 de la Note d’Information, les Actions apportées à l’Offre devront 

être librement négociables et libres de tout privilège, gage, nantissement ou autre sûreté ou 

restriction de quelque nature que ce soit au libre transfert de leur propriété. L’Initiateur se réserve 

le droit d’écarter, à sa seule discrétion, toute Action apportée à l’Offre qui ne répondrait pas à 

cette condition.

Les actionnaires de la Société dont les Actions sont inscrites auprès d’un intermédiaire financier 

et qui souhaiteraient apporter leurs Actions à l’Offre devront remettre à l’intermédiaire financier, 

au plus tard à la date de la clôture de l’Offre, un ordre d’apport à l’Offre conforme au modèle qui 

sera mis à leur disposition par cet intermédiaire financier et en temps opportun afin que leur 

ordre puisse être exécuté. Les actionnaires de la Société sont invités à vérifier auprès de leur 

intermédiaire financier s’il existe une date limite particulière pour la remise de leurs ordres 

d’apport à l’Offre.

Les Actions détenues sous la forme nominative devront être converties au porteur pour être 

présentées à l’Offre. En conséquence, les propriétaires d’Actions inscrites en compte nominatif 

souhaitant les apporter à l’Offre devront, préalablement à la vente, demander la conversion au 

porteur desdites Actions chez un intermédiaire habilité dans les plus brefs délais.

L'Offre sera exécutée par des ventes et des achats sur le marché. Le règlement-livraison 

interviendra au fur et à mesure de l’exécution des ordres, le deuxième jour de négociation 

suivant celui de l’exécution de chaque ordre. Les frais de négociation (y compris les frais de 

courtage, les commissions bancaires et la TVA afférente) resteront en totalité à la charge des 

actionnaires de la Société apportant leurs Actions à l’Offre. 

Aucune commission ne sera versée par l’Initiateur aux intermédiaires financiers par 

l’intermédiaire desquels les actionnaires de la Société apporteront leurs Actions à l’Offre.

Les ordres de présentation des Actions à l’Offre devront être remis au plus tard le jour de la 

clôture de l’Offre. Les ordres de présentation des Actions à l’Offre seront irrévocables. 

Société Générale (adhérent 4403), prestataire de services d’investissement habilité en tant que 

membre du marché acheteur, se portera acquéreur, pour le compte de l’Initiateur, de toutes les 

Actions qui seront apportées à l’Offre. 

L’Offre et tous les documents y afférents (y compris la Note en Réponse) sont soumis au droit 

français. Tout différend ou litige, de quelque nature que ce soit, se rattachant à la présente Offre 

sera porté devant les tribunaux compétents.

1.4.2 Restrictions concernant l’Offre à l’étranger

Comme indiqué à la section 2.8 de la Note d’Information, l’Offre sera faite exclusivement en 

France.

La Note en Réponse n’est pas destinée à être diffusé dans des pays autres que la France. 

A la connaissance de la Société, l’Offre ne fera l’objet d’aucun enregistrement ou visa en dehors 

de France et aucune mesure ne sera prise en vue d’un tel enregistrement ou d’un tel visa. La

Note d’Information, la présente Note en Réponse et les autres documents relatifs à l’Offre ne 

constituent pas une offre de vente ou d’achat de valeurs mobilières ou une sollicitation d’une 

telle offre dans tout autre pays dans lequel une telle offre ou sollicitation est illégale ou à toute 

personne à laquelle une telle offre ou sollicitation ne pourrait être valablement faite.
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Les porteurs d’Actions situés en dehors de France ne peuvent participer à l’Offre que si le droit 

local auquel ils sont soumis le leur permet, sans nécessiter de la part de l’Initiateur 

l’accomplissement de formalités supplémentaires. La participation à l’Offre et la diffusion de la

Note d’Information et de la Note en Réponse peuvent, en effet, faire l’objet de restrictions 

particulières en application des lois en vigueur hors de France. L’Offre ne s’adresse pas aux 

personnes soumises à de telles restrictions, ni directement, ni indirectement et n’est pas 

susceptible de faire l’objet d’une quelconque acceptation depuis un pays où l’Offre ferait l’objet 

de telles restrictions. En conséquence, les personnes en possession de la Note d’Information 

et/ou de la Note en Réponse sont tenues de se renseigner sur les restrictions locales qui leur 

sont éventuellement applicables et de s’y conformer. Le non-respect de ces restrictions est 

susceptible de constituer une violation des lois et règlements applicables en matière boursière 

et/ou de valeurs mobilières dans l’un de ces pays. La Société décline toute responsabilité en 

cas de violation par toute personne des règles locales et restrictions qui lui sont applicables.

Etats-Unis d’Amérique

Concernant notamment les Etats-Unis d’Amérique, il est précisé que l’Offre n’est pas faite, 

directement ou indirectement, aux Etats-Unis d’Amérique ou par l’utilisation de services postaux, 

ou de tout autre moyen de communications ou instrument (y compris, sans limitation, la 

transmission par fax, téléphone ou courrier électronique) relatif au commerce entre Etats des 

Etats-Unis d’Amérique ou entre autres Etats, ou par l’intermédiaire des services d’une bourse 

de valeurs ou d’un système de cotation des Etats-Unis d’Amérique ou à des personnes ayant 

résidence aux Etats-Unis d’Amérique ou « US Persons » (au sens de et conformément au 

Règlement S pris en vertu de l’U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié). Aucune acceptation 

de l’Offre ne peut provenir des Etats-Unis d’Amérique. Toute acceptation de l’Offre dont on 

pourrait supposer qu’elle résulte d’une violation de ces restrictions serait réputée nulle.

L’objet de la Note en Réponse est limité à l’Offre et aucun exemplaire ou copie de la Note en 

Réponse ni aucun autre document relatif à l’Offre à la Note d’Information ou à la Note en 

Réponse ne peut être adressé, communiqué, diffusé ou remis directement ou indirectement aux 

Etats-Unis d’Amérique autrement que dans les conditions permises par les lois et règlements 

en vigueur aux Etats-Unis d’Amérique.

Tout porteur d’Actions qui apportera ses Actions à l’Offre sera considéré comme déclarant (i) 

qu’il n’a pas reçu aux Etats-Unis d’Amérique de copie de la Note d’Information, de la Note en 

Réponse ou de tout autre document relatif à l’Offre, et qu’il n’a pas envoyé, ou autrement 

transmis, de tels documents aux Etats-Unis d’Amérique, (ii) qu’il n’est pas une personne ayant 

sa résidence aux Etats-Unis ou une « US Person » (au sens de et conformément au Règlement 

S pris en vertu de l’U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié) et qu’il ne délivre pas d’ordre 

d’apport à l’Offre depuis les Etats-Unis d’Amérique, (iii) qu’il n’a pas utilisé, directement ou 

indirectement, les services postaux, ou tout autre moyen de télécommunication ou autres 

instruments relatifs au commerce entre Etats des Etats-Unis d’Amérique ou entre autres Etats, 

ou les services d’une bourse de valeurs ou d’un système de cotation des Etats-Unis d’Amérique 

en relation avec l’Offre, (iv) qu’il n’était pas sur le territoire des Etats-Unis d’Amérique lorsqu’il a 

accepté les termes de l’Offre ou a transmis son ordre d’apport, et (v) qu’il n’est ni agent, ni 

mandataire agissant sur instruction d’un mandant autre qu’un mandant lui ayant communiqué 

ses instructions en dehors des Etats-Unis d’Amérique.

Les intermédiaires habilités se seront pas autorisés à accepter les ordres d’apport d’Actions qui 

n’auront pas été effectués en conformité avec les dispositions ci-dessus (à l’exception de toute 

autorisation ou instruction contraire de ou pour le compte de l’Initiateur, à la discrétion de ce 
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dernier). Toute acceptation de l’Offre dont on pourrait supposer qu’elle résulte d’une violation de 

ces restrictions sera réputée nulle.

La Note en Réponse ne constitue ni une offre d’achat ou de vente ni une sollicitation d’un ordre 

d’achat ou de vente de valeurs mobilières aux États-Unis d’Amérique, et n’a pas été soumis à 

et n’a fait l’objet d’aucun enregistrement ou visa de la part de la Securities and Exchange 

Commission des États-Unis d’Amérique.

Pour les besoins de la présente section, on entend par « Etats-Unis d’Amérique » les Etats-Unis 

d’Amérique, leurs territoires et possessions, l’un quelconque de ces Etats ainsi que le District 

de Columbia.

1.4.3 Calendrier indicatif de l’Offre

Conformément à l’article 231-32 du règlement général de l’AMF, préalablement à l’ouverture de 

l’Offre, l’AMF publiera un avis annonçant l’ouverture de l’Offre et son calendrier, et Euronext 

Paris publiera un avis annonçant les modalités et le calendrier de l’Offre.

Un calendrier indicatif de l’Offre est présenté ci-après :

Dates Principales étapes de l’Offre

23 juillet 2021  Dépôt auprès de l’AMF du projet d’Offre et du projet de 

Note d’Information 

 Mise à disposition du public et mise en ligne du projet de 

Note d’Information sur les sites Internet de TCC 

(www.taiwancement.com/en) et de l’AMF (www.amf-

france.org)

 Diffusion du communiqué annonçant le dépôt et la mise à 

disposition du projet de Note d’Information 

26 juillet 2021  Dépôt auprès de l’AMF du projet de Note en Réponse de 

NHOA

 Mise à disposition du public et mise en ligne du projet de 

Note en Réponse de NHOA sur les sites Internet de la 

Société (www.nhoa.energy) et de l’AMF (www.amf-

france.org)

 Diffusion du communiqué annonçant le dépôt et la mise à 

disposition du projet de Note en Réponse de NHOA 

7 septembre 2021  Déclaration de conformité de l’Offre par l’AMF emportant 

visa de la Note d’Information et de la Note en Réponse de 

NHOA 

 Mise à disposition du public et mise en ligne sur les sites 

Internet de TCC (www.taiwancement.com/en) et de l’AMF 

(www.amf-france.org) de la Note d’Information visée par 

l’AMF 

 Mise à disposition du public et mise en ligne sur les sites 

Internet de la Société (www.nhoa.energy) et de l’AMF 

(www.amf-france.org) de la Note en Réponse de NHOA 

visée par l’AMF

http://www.amf-france.org/
http://www.nhoa.energy/
http://www.amf-france.org/
http://www.taiwancement.com/en
http://www.amf-france.org/
http://www.amf-france.org/
http://www.nhoa.energy/
http://www.amf-france.org/
http://www.amf-france.org/
http://www.taiwancement.com/en
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Dates Principales étapes de l’Offre

8 septembre 2021  Mise à disposition du public et mise en ligne sur les sites 

Internet de TCC (www.taiwancement.com/en) et de l’AMF 

(www.amf-france.org) des informations relatives aux 

caractéristiques notamment juridiques, financières et 

comptables de l’Initiateur

 Mise à disposition du public et mise en ligne sur les sites 

Internet de la Société (www.nhoa.energy) et de l’AMF 

(www.amf-france.org) des informations relatives aux 

caractéristiques notamment juridiques, financières et 

comptables de la Société 

 Diffusion des communiqués informant de la mise à 

disposition de la Note d’Information visée par l’AMF, de la 

Note en Réponse de NHOA visée par l’AMF et des 

informations relatives aux caractéristiques notamment 

juridiques, financières et comptables de l’Initiateur et de la 

Société

9 septembre 2021  Ouverture de l’Offre pour une période de dix (10) jours de 

négociation

22 septembre 2021  Clôture de l’Offre 

23 septembre 2021  Publication des résultats de l’Offre par l’AMF

2 AVIS MOTIVÉ DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

2.1 Présentation du Comité Ad Hoc

Le Conseil d’administration, réuni le 7 octobre 2020 à la suite de l’annonce par ENGIE, le 31 

juillet 2020, de son intention de procéder à une revue stratégique de la Société, y compris de 

l’éventuelle cession de sa participation majoritaire au capital de la Société, a mis en place un 

comité ad hoc initialement composé des administrateurs indépendants de la Société (à savoir 

Messieurs Luigi Michi, Romualdo Cirillo et Massimo Prelz Oltramonti) (le « Comité Ad Hoc »). 

Monsieur Massimo Prelz Oltramonti a démissionné de son mandat d’administrateur et, en 

conséquence, de membre du Comité Ad Hoc en date du 11 février 2021.

A la suite de l’annonce par la Société de la conclusion du Contrat d’Acquisition et du projet 

d’Offre par voie de communiqué de presse publié le 20 avril 2021, le Conseil d’administration 

de la Société a nommé Monsieur Carlalberto Guglielminotti en qualité de membre du Comité Ad 

Hoc en remplacement de Monsieur Massimo Prelz Oltramonti. Le Président du Comité Ad Hoc 

est Monsieur Romualdo Cirillo. Le Comité Ad Hoc est ainsi composé de deux tiers 

d’administrateurs indépendants.

Le Conseil d’administration a, au cours de sa séance du 10 mai 2021, sur proposition du Comité 

Ad Hoc, désigné le cabinet Associés en Évaluation et Expertise Financières représenté par 

Madame Sonia Bonnet-Bernard en qualité d’expert indépendant (l’« Expert Indépendant ») 

chargé d’émettre un rapport sur les conditions financières de l’Offre en application des 

dispositions de l’article 261-1 I, 1° et 2° du règlement général de l’AMF.

La nomination de l’Expert Indépendant a fait l’objet d’un communiqué de presse publié par la 

Société le 19 mai 2021. 

http://www.amf-france.org/
http://www.nhoa.energy/
http://www.amf-france.org/
http://www.taiwancement.com/en
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Le rapport de l’Expert Indépendant ainsi que l’avis motivé du Conseil d’administration sont 

reproduits en intégralité dans la Note en Réponse. 

En application des dispositions de l’article 261-1, III du règlement général de l’AMF, les membres 

du Comité Ad Hoc se sont réunis le 22 juillet 2021, afin d’examiner l’Offre et d’élaborer un projet 

d’avis motivé sur l’intérêt et les conséquences de l’Offre pour la Société, ses actionnaires et ses 

salariés. Le projet d’avis motivé du Comité Ad Hoc a été approuvé à l’unanimité par les membres 

du Comité Ad Hoc. En conséquence, le projet d’avis motivé du Comité Ad Hoc a été soumis au 

Conseil d’administration. Il est reproduit ci-dessous.

2.2 Avis motivé du Conseil d’administration 

En application des dispositions de l’article 231-19 du règlement général de l’AMF, les membres 

du Conseil d’administration se sont réunis le 23 juillet 2021, afin d’examiner l’Offre envisagée et 

d’émettre un avis motivé sur l’intérêt et les conséquences de l’Offre pour la Société, ses 

actionnaires et ses salariés.

Tous les membres du Conseil d’administration de la Société étaient présents ou représentés.

Les éléments suivants ont été mis à la disposition des administrateurs :

 le projet de Note d’Information déposé par l’Initiateur auprès de l’AMF, comprenant 

notamment le contexte et les raisons de l’Offre, les intentions de l’Initiateur, les 

caractéristiques de l’Offre et les éléments d’appréciation du prix de l’Offre ; 

 le projet d’avis motivé préparé par le Comité Ad Hoc en application de l’article 261-1, III 

du règlement général de l’AMF ;

 le rapport du cabinet Associés en Évaluation et Expertise Financières, agissant en tant 

qu’Expert Indépendant ;

 l’avis remis au Comité Ad Hoc par Lazard S.r.l. ;

 le projet de Note en Réponse de la Société, établi en application de l’article 231-19 du 

règlement général de l’AMF ; et

 le projet de document « Autres informations » relatif aux caractéristiques juridiques, 

financières, comptables et autres caractéristiques de la Société.

Le Conseil d’administration de la Société, lors de cette réunion tenue le 23 juillet 2021, a ainsi 

rendu l’avis motivé suivant à l’unanimité (en ce compris l’ensemble des administrateurs 

indépendants, les autres administrateurs s’en étant remis et ayant voté conformément à la 

position recommandée par le Comité Ad Hoc). 

L’extrait des délibérations de cette réunion, y compris l’avis motivé du Conseil d’administration, 

est reproduit ci-dessous : 

Présentation du rapport de l’Expert Indépendant

A2EF, ayant été nommé comme expert indépendant en application de l’article 261-1 I du 

règlement général de l’AMF, a présenté son rapport final au Comité Ad Hoc lors de sa réunion 

tenue le 22 juillet 2021. 

Ce rapport a été communiqué aux membres du Conseil d’administration et a été présenté au 

Conseil d’administration par l’Expert Indépendant lors de sa réunion tenue le 23 juillet 2021.
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Madame Sonia Bonnet-Bernard, pour le compte d’A2EF, a présenté les travaux de l’Expert 

Indépendant relativement à l’évaluation de la Société et l’analyse du caractère équitable du prix 

offert par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre. 

A2EF a présenté la conclusion de son rapport, notant que le prix offert :

 est équivalent à celui obtenu par Engie dans le cadre de la cession à TCC de sa 

participation de 60,48 % dans le capital de la Société, à l’issue d’un processus de vente 

concurrentiel ;

 fait ressortir une décote de 18,6 % sur le cours spot à la veille de l’annonce de la 

signature de l’accord de cession entre Engie et TCC, et des décotes de 6,3 % et 7,4 % 

sur les cours moyens pondérés 20 et 60 jours. Il doit être rappelé que le cours a 

beaucoup augmenté à la suite de la signature de l’accord de joint-venture avec Stellantis 

en janvier 2021 ; et

 fait ressortir un intervalle de prime et décote de +4,1 % à -23 % sur les valeurs ressortant 

d’une analyse de flux futurs actualisés à partir du plan d’affaires de la Société (le 

Masterplan10x), intégrant une extrapolation volontariste du management sur la période 

2026-2030. Il doit être rappelé que compte tenu de la jeunesse de la Société (notamment 

dans l’activité eMobility exercée par la joint-venture Free2Move eSolutions, en cours de 

démarrage), les perspectives présentent un degré d’aléa important,

en concluant que :

 Dans le cadre de cette offre facultative pour les actionnaires minoritaires et étant rappelé 

les intentions de l’initiateur, les actionnaires qui souhaiteraient rester exposés au 

développement de la Société, peuvent faire le choix de conserver leurs titres et pourront 

participer aux prochaines augmentations de capital de la Société dont les conditions ne 

sont pas, à ce jour, connues. Ainsi que rappelé dans le communiqué de presse du 23 

juillet 2021, les Strategic Ambitions fixent des objectifs de prise de parts de marché 

significatives dans un marché en croissance et fortement concurrentiel, elles impliquent 

également des risques d’exécution élevés.

 Dans ce contexte, l’Expert Indépendant est d’avis que le prix de 17,10 euros par action 

proposé aux actionnaires minoritaires de la Société dans le cadre de la présente Offre 

est équitable en ce qu’elle leur propose de sortir au même prix que l’actionnaire de 

contrôle pour la cession de sa participation de 60,48% du capital, étant rappelé que 

l’Initiateur n’a pas l’intention de demander la mise en œuvre d’une procédure de retrait 

obligatoire.

Présentation par Lazard

Un représentant de Lazard S.r.l. (« Lazard ») a effectué une présentation au Comité Ad Hoc 

lors de sa réunion tenue le 22 juillet 2021 et au Conseil d’administration lors de sa réunion tenue 

le 23 juillet 2021.

Lazard, après avoir pris connaissance des termes financiers du projet d’offre publique simplifiée 

et entrepris divers travaux d’analyse financière, a conclu, à la date de remise de son avis, au 

caractère équitable, d’un point de vue financier, du prix de l’offre proposé aux actionnaires de la 

Société (autres que l’initiateur et ses affiliés), ledit avis étant fondé sur et soumis aux diverses 

hypothèses, réserves, et autres limitations y figurant. 

Il convient de noter que l’avis de Lazard ne constitue pas une « attestation d’équité » et que 

Lazard ne peut être considéré comme agissant en qualité « expert indépendant », dans les deux 
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cas au sens du règlement général de l’AMF. Enfin, l’avis de Lazard ne constitue en aucun cas 

une recommandation à quiconque sur la question de savoir si il ou elle doit apporter ses titres à 

l’Offre.

Activités et recommandations du Comité Ad Hoc

Monsieur Romualdo Cirillo, agissant en qualité de Président du Comité Ad Hoc, rend compte de 

la mission du comité et résume ci-après les activités menées dans le cadre de cette mission :

(i) Nomination de l’Expert Indépendant

 Associés en Évaluation et Expertise Financières (« A2EF »), représenté par 

Madame Sonia Bonnet-Bernard, a été sélectionné par le Comité Ad Hoc parmi 

d’autres cabinets de services financiers susceptibles de répondre aux critères 

de compétence requis par la réglementation applicable et a ensuite été désigné 

par le Conseil d’administration comme Expert Indépendant, compte tenu de son 

expérience dans des opérations comparables, récentes et complexes, de sa 

réputation et en l’absence de tout conflit d’intérêts. 

 A2EF a confirmé qu’elle ne se trouve pas dans une situation de conflit d’intérêts 

et qu’elle dispose des moyens et de la disponibilité nécessaires pour agir en tant 

qu’Expert Indépendant et mener sa mission dans le cadre du calendrier 

envisagé. 

 La description de la mission d’A2EF auprès de la Société est contenue dans une 

lettre de mission en date du 17 mai 2021.

(ii) Activités du Comité Ad Hoc et discussions avec l’Expert Indépendant

 Le Comité Ad Hoc s’est réuni huit fois depuis l’annonce de la signature du 

Contrat d’Acquisition entre ENGIE et TCC, dont quatre fois en présence de 

l’Expert Indépendant, ainsi que de Lazard et des conseillers juridiques nommés 

par le Comité Ad Hoc. Les sujets examinés au cours de ces réunions incluaient : 

(i) une présentation de la méthodologie utilisée par l’Expert Indépendant, (ii) son 

accès aux informations demandées par l’Expert Indépendant, notamment avec 

l’assistance du management de la Société et (iii) l’avancement progressif de ses 

travaux présenté par l’Expert Indépendant à chaque réunion. Le Comité Ad Hoc 

a également reçu des informations de la Société sur la situation des autorisations 

réglementaires demandées dans le cadre de l’acquisition envisagée par le 

Contrat d’Acquisition.

 À chaque fois, le Comité Ad Hoc a veillé à ce que le travail de l’Expert 

Indépendant se déroule dans des conditions satisfaisantes à chaque point 

d’étape.

 En outre, le Comité Ad Hoc s’est assuré tout au long du processus, notamment 

avec l’assistance de Monsieur Carlalberto Guglielminotti, que l’Expert 

Indépendant a reçu toutes les informations disponibles requises à 

l’accomplissement de sa mission.

 La Société a mis à la disposition de l’Expert Indépendant les informations 

suivantes s’agissant de son plan d’affaires : la Société a établi un plan d’affaires 

détaillé fin 2019, un Long Term Strategic Plan pour la période 2020-2025 

approuvé par le Conseil d’administration de la Société. Ce plan a fait l’objet d’une 

mise à jour en novembre 2020 pour l’établissement du budget 2021 (tel que 
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modifié, le « LTSP »). Par ailleurs, dans le cadre des négociations avec FCA qui 

ont conduit à la création de Free2Move eSolutions, un plan d’affaires de la joint-

venture a été établi et annexé aux accords de janvier 2021. 

Comme annoncé par la Société, le management de la Société a entrepris une 

revue stratégique complète de la Société après la signature de l’accord entre 

TCC et ENGIE, visant à actualiser les objectifs à court et moyen terme et à établir 

un schéma pour guider la croissance et le développement futurs dans le contexte 

des nouveaux horizons à venir avec TCC. A la suite de cette revue stratégique, 

la Société a mis à jour sa guidance court et long-terme qu’elle a consolidée dans 

le Masterplan10x intégrant le LTSP mis à jour et (i) une extrapolation construite 

par le management sur le Stockage jusqu’en 2030 sur la base de tendances 

long-terme (long-term outlook), ainsi que (ii) le plan d’affaires eMobility annexé 

au contrat signé avec FCA mis à jour sur les prix de vente estimés des prises de 

recharge et le mix produits. Le Masterplan10x a été approuvé par le Conseil 

d’administration du 22 juillet 2021 ; il a fait l’objet d’une communication le 23 

juillet 2021 et a été présenté le même jour par le management au cours de la 

journée « Masterplan Day digital event ». 

L’Expert Indépendant a aussi été informé de la création d’une nouvelle branche 

d’activité (Global Business Line ou GBL) dénommée Atlante, annoncée dans le 

même communiqué de presse que le Masterplan10x, dont l’objet sera de 

déployer un réseau de recharge rapide pour véhicules électriques à l’échelle de 

l’Europe du Sud, et dont la Société sera le propriétaire et l’exploitant. Cette 

nouvelle ambition stratégique devrait nécessiter des investissements 

conséquents (entre 3,5 et 4,9 milliards d'euros sur la période 2022-2030) qui 

pourraient permettre à horizon 2030 un doublement du chiffre d’affaires de la 

Société et un EBITDA additionnel significatif. L'Expert Indépendant a été informé 

par le management qu'à ce stade, il s'agit d'une ambition stratégique et qu'il 

n'avait pas encore préparé de business plan et que le projet n'est pas totalement 

financé4.

 Le Comité Ad Hoc a constaté qu’aucune question ou observation n’a été 

soulevée par un actionnaire au Comité Ad Hoc ou à l’Expert Indépendant, y 

compris par le biais de l’AMF. 

(iii) Conclusions et recommandations du Comité Ad Hoc – projet d’avis motivé

 Le Comité Ad Hoc a pris acte des éléments résultant des intentions et des 

objectifs déclarés par l’Initiateur dans son projet de Note d’Information, incluant 

notamment :

 En matière de politique industrielle, commerciale et financière.

L’Initiateur a indiqué qu’il, et, plus généralement l’ensemble du Groupe 

TCC, a l’intention de soutenir et de développer la capacité de la Société 

à maintenir son positionnement en tant qu’acteur clé des marchés du 

stockage d’énergie, des solutions industrielles et de la mobilité 

électrique. L’ambition de l’Initiateur est que la Société poursuive ses 

orientations stratégiques clés, et l’Initiateur a l’intention de soutenir la 

Société dans la mise en œuvre efficace et cohérente de sa stratégie, 

                                                  

4 Le financement envisagé de 230 millions d’euros ne devrait couvrir que les deux premières années du projet Atlante.
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telle que présentée dans le MasterPlan10x. En particulier, l’Initiateur 

prévoit d’accélérer le développement de la Société en Asie.

 En matière d’emploi. L’Initiateur estime qu’un élément clé du succès de 

la Société est la préservation et le développement du talent de son 

personnel. Après la clôture de l’Offre, la Société demeurera une entité 

propre, dotée d’une gouvernance et de fonctions adaptées à la gestion 

des activités dont elle est responsable. A ce titre, l’Initiateur n’anticipe 

aucun impact particulier de l’Offre sur la stratégie poursuivie par la 

Société en matière d’emploi et de politique sociale. En particulier, 

l’Initiateur n’a pas l’intention de réduire les effectifs de la Société à court 

ou moyen terme, ni de transférer le siège opérationnel de la Société, 

actuellement situé à Milan, en Italie.

 En matière de cotation. L’Initiateur n’a pas l’intention de demander, à 

l’issue de l’Offre ou dans un délai de trois (3) mois à compter de sa 

clôture, la mise en œuvre d’une procédure de retrait obligatoire en 

application des articles 237-1 et suivants du règlement général de l’AMF, 

dans l’hypothèse où le nombre d’Actions non présentées à l’Offre par les 

actionnaires de la Société représenterait, à l’issue de l’Offre, moins de 

10 % du capital et des droits de vote de la Société.

 S’agissant du soutien que TCC entend apporter au développement de la 

Société, le Comité Ad Hoc a également pris note de l'engagement de TCC à 

souscrire à une augmentation de capital de la Société après la réalisation de 

l'Offre destinée, en partie, à financer le développement de son activité eMobility 

et son soutien dans la sécurisation de lignes de crédit pour un montant de 100 

millions d’euros. 

 S’agissant des équipes de la Société, le Comité Ad Hoc a également noté que 

Monsieur Carlalberto Guglielminotti a été renouvelé dans ses fonctions de 

Directeur Général lors du Conseil d'administration tenu le 20 juillet 2021, 

immédiatement après la réalisation de l'acquisition du bloc de 60,48 % par TCC, 

et que le Directeur Exécutif, M. Giuseppe Artizzu, resterait en poste.

 Le Comité Ad Hoc a également noté que le prix offert est égal au prix payé par 

TCC à ENGIE et TCC s’est engagé à ne prendre aucune mesure qui entraînerait 

le paiement d’un supplément de prix à ENGIE.

 Le Comité Ad Hoc a examiné l’intérêt de l’Offre pour la Société, ses actionnaires 

et ses salariés. Sur le fondement des intentions et des objectifs de l’Initiateur 

exposés dans le projet de Note d’Information, le Comité Ad Hoc a noté que l’Offre 

est dans l’intérêt de la Société et de ses salariés. 

S’agissant de l’intérêt de l’Offre pour les actionnaires, le Comité Ad Hoc a noté 

ce qui suit : 

 D'une part, considérant que les termes de l'Offre sont considérés comme 

équitables par l'Expert Indépendant qui, après avoir examiné les termes 

et le contexte de l'acquisition par TCC du Bloc de Contrôle détenu par 

ENGIE dans la Société, ainsi que la réalisation d'une évaluation 

multicritères, a conclu au caractère équitable du prix offert pour les 

actionnaires de la Société, ainsi que par Lazard, l'Offre pourrait
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représenter une opportunité d'obtenir une liquidité complète et 

immédiate, aux mêmes conditions qu’ENGIE, en tant que cédant du Bloc 

de Contrôle ;

 D'autre part, les actionnaires ne recherchant pas une liquidité immédiate 

et souhaitant participer au plan de développement de la Société avec le 

risque d'exécution associé et les augmentations de capital potentielles, 

peuvent décider de ne pas apporter leurs actions à l'Offre. Notamment, 

l'Initiateur n'a pas l'intention de retirer la Société de la cote et a annoncé 

son intention de soutenir le développement stratégique de la Société qui, 

à la suite de l'acquisition du Bloc de Contrôle par TCC, a annoncé (i) le 

nouveau plan d’affaires intitulé "Masterplan10x", comprenant de 

nouveaux objectifs à court terme et des perspectives à long terme, et (ii) 

les Strategic Ambitions supplémentaires avec le projet Atlante. 

 En conséquence, lors de la réunion du 22 juillet 2021, il a décidé de présenter 

au Conseil d'administration le projet d'avis motivé exposé ci-dessus, et de

recommander au Conseil d'administration d'adopter un avis motivé similaire. 

Avis motivé du Conseil d’administration de la Société

Après avoir examiné les éléments mis à sa disposition préalablement à la réunion (en ce compris 

les intentions de l’Initiateur résumées ci-dessus) et entendu une présentation de son rapport par 

l’Expert Indépendant, une présentation de son avis par Lazard et une présentation des travaux 

du Comité Ad Hoc par son Président, et après en avoir délibéré, le Conseil d’administration a : 

 noté que l’Expert Indépendant a conclu que le prix de 17,10 euros par action proposé 

aux actionnaires minoritaires de la Société dans le cadre de la présente Offre est 

équitable en ce qu’elle leur propose de sortir au même prix que l’actionnaire de contrôle 

pour la cession de sa participation de 60,48 % du capital, étant rappelé que l’Initiateur 

n'a pas l'intention de demander la mise en œuvre d'une procédure de retrait obligatoire ;

 pris acte des éléments résultant des intentions et objectifs déclarés par l'Initiateur dans 

son projet de Note d’Information, dont notamment ceux résumés ci-dessus ;

 décidé d’approuver, sans modification, le projet d’avis motivé préparé par le Comité Ad 

Hoc en application de l’article 261-1, III du règlement général de l’AMF. 

En conséquence, après avoir examiné l'intérêt de l'Offre pour la Société, ses actionnaires et ses 

employés, et sur le fondement des intentions et des objectifs de l’Initiateur exposés dans le 

projet de Note d’Information, le Conseil d'administration a noté que l'Offre est dans l'intérêt de 

la Société et de ses employés.

S’agissant de l’intérêt de l’offre pour les actionnaires, le Conseil d’administration a noté ce qui 

suit :

 D’une part, considérant que les termes de l’Offre sont considérés comme équitables par 

l’Expert Indépendant qui, après avoir examiné les termes et le contexte de l’acquisition 

par TCC du Bloc de Contrôle détenu par ENGIE dans la Société, ainsi que la réalisation 

d’une évaluation multicritères, a conclu au caractère équitable du prix offert pour les 

actionnaires de la Société, ainsi que par Lazard, l’Offre pourrait représenter une 

opportunité d’obtenir une liquidité immédiate et intégrale, aux mêmes conditions 

qu’ENGIE, en tant que cédant du Bloc de Contrôle ;



22

 D’autre part, les actionnaires ne recherchant pas une liquidité immédiate et souhaitant 

participer au plan de développement de la Société avec le risque d'exécution associé et 

les augmentations de capital potentielles, peuvent décider de ne pas apporter leurs 

actions à l'Offre. Notamment, l'Initiateur n'a pas l'intention de retirer la Société de la cote 

et a annoncé son intention de soutenir le développement stratégique de la Société qui, 

à la suite de l'acquisition du Bloc de Contrôle par TCC, a annoncé (i) le nouveau plan 

d’affaires intitulé "Masterplan10x", comprenant de nouveaux objectifs à court terme et 

des perspectives à long terme, et (ii) les Strategic Ambitions supplémentaires avec le 

projet Atlante.

3 RAPPORT DE L’EXPERT INDEPENDANT

En application de l’article 261-1 I, 1° et 2° du règlement général de l’AMF, l’Expert Indépendant 

a été désigné le 10 mai 2021 par le Conseil d’administration afin d’établir un rapport sur les 

conditions financières de l’Offre.

Ledit rapport est intégralement reproduit en Annexe de la présente Note en Réponse.

4 INTENTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

A la connaissance de la Société et à la date de la présente Note en Réponse, les membres du 

Conseil d’administration de la Société ne détiennent pas d’Actions.

5 INTENTION DE LA SOCIETE CONCERNANT DES ACTIONS AUTO-DETENUES

A la date de la présente Note en Réponse, la Société ne détient aucune de ses propres actions.

6 ACCORDS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE SIGNIFICATIVE SUR 

L’APPRECIATION DE L’OFFRE OU SON ISSUE

A l’exception du Contrat d’Acquisition décrit à la section 1.1.2 de la Note d’Information, la Société 

n’a pas connaissance d’autres accords et n’est partie à aucun accord lié à l’Offre ou qui serait 

de nature à avoir un effet significatif sur l’appréciation de l’Offre ou son issue.

7 ELEMENTS RELATIFS A LA SOCIETE SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE 

EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE

7.1 Structure et répartition du capital de la Société

A la date de la présente Note en Réponse, le capital social de la Société s’élève à 2.553.372

euros, divisé en 12.766.860 Actions d’une valeur nominale de 0,20 euro chacune, entièrement 

libérées et de même catégorie.

Le tableau figurant en section 1.2.3 de la présente Note en Réponse présente, à la 

connaissance de la Société, la répartition du capital social et des droits de vote de la Société.

7.2 Restrictions statutaires à l’exercice des droits de vote et aux transferts d’Actions 

Il n’existe aucune autre restriction statutaire à l’exercice des droits de vote et aux transferts 

d’Actions que celles mentionnés aux sections 7.2.1 à 7.2.3 ci-dessous.



23

7.2.1 Obligation de déclaration des franchissements de seuils 

Aux termes de l’article 13 des statuts de la Société, toute personne physique ou morale ou tout 

actionnaire venant à franchir, directement ou indirectement, seul ou de concert au sens des 

articles L. 233-10 et suivants du Code de commerce, à la hausse ou à la baisse le seuil de 3 % 

du capital ou de droits de vote de la Société, ou un multiple de ce pourcentage, est tenu d’en 

informer la Société avant la clôture du cinquième jour de négociation suivant ledit 

franchissement par lettre recommandée avec accusé de réception, étant précisé que pour la 

détermination de ces seuils il sera tenu compte des titres assimilés aux actions par les articles 

L. 233-7 et suivants du Code de commerce. 

Le non-respect de cette obligation peut être sanctionné par la privation des droits de vote 

afférents aux Actions excédant la fraction non déclarée pour toute assemblée d’actionnaires qui 

se tiendrait jusqu’à l’expiration d’un délai de deux (2) ans suivant la date de régularisation de la 

notification (conformément aux dispositions de l’article L.233-14 du Code de commerce). 

Toutefois, cette sanction ne peut être exercée qu’à la demande d’un ou plusieurs actionnaires 

détenant une fraction du capital ou des droits de vote au moins égale à 3 %. 

7.2.2 Transfert d’Actions 

Il n’existe dans les Statuts aucune disposition particulière pouvant entraîner des restrictions au 

transfert des Actions de la Société. 

7.2.3 Droit de vote double 

Aux termes de l’article 11 des Statuts, les Actions ne bénéficient d’aucun droit de vote double 

chaque Action conférant un seul droit de vote.

7.3 Clauses des conventions portées à la connaissance de la Société en application de 

l’article L.233-11 du Code de commerce

La Société n’a connaissance d’aucune convention prévoyant des conditions préférentielles de 

cession ou d’acquisition d’actions de la Société et portant sur au moins 0,5% du capital ou des 

droits de vote de la Société.

7.4 Participations directes ou indirectes dans le capital de la Société dont elle a 

connaissance en vertu des articles L.233-7 et L.233-12 du Code de commerce

A la connaissance de la Société, la répartition du capital social et des droits de vote à la date de 

la présente Note en Réponse est indiquée dans le tableau qui figure en section 1.2.3 de la 

présente Note en Réponse.

Depuis le 7 avril 2021 et la publication du Document d’Enregistrement Universel, l’AMF et la 

Société ont reçu les déclarations de franchissement de seuil suivantes :

(i) Par courrier adressé à l’AMF en date du 22 avril 2021, la société Covalis Capital LLP,

agissant pour le compte de fonds dont elle assure la gestion, a déclaré (i) avoir franchi 

à la hausse, le 21 avril 2021, les seuils de 5% du capital social et des droits de vote de 

la Société et (ii) détenir, pour le compte desdits fonds, 727.482 Actions représentant 

5,70% du capital social et des droits de vote de la Société (au titre d’un contract for 

differences à dénouement en espèces, sans échéance) ;

(ii) Par courrier adressé à la Société en date du 27 avril 2021, la société Covalis Capital 

LLP, agissant pour le compte de fonds dont elle assure la gestion, a déclaré (i) avoir

franchi à la hausse, le 27 avril 2021, le seuil statutaire de 6% du capital social de la 

Société et (ii) détenir, pour le compte desdits fonds, 772.921 Actions représentant 



24

6,05405% du capital social de la Société (au titre d’un contract for differences à 

dénouement en espèces, sans échéance) ;

(iii) Par courrier adressé à la Société en date du 30 avril 2021, la société Amiral Gestion, 

agissant pour le compte de fonds dont elle assure la gestion, a déclaré (i) avoir franchi 

à la hausse, le 28 avril 2021, le seuil statutaire de 3% du capital social et des droits de 

vote de la Société et (ii) détenir 408.010 Actions représentant 3.19% du capital social et 

des droits de vote de la Société ;

(iv) Par courrier adressé à l’AMF en date du 7 juillet 2021, la société The Goldman Sachs 

Group Inc. a déclaré avoir franchi à la baisse, le 2 juillet 2021, les seuils de 5% du capital 

social et des droits de vote de la Société et détenir indirectement par l’intermédiaire de 

la société Goldman Sachs & Co LLC qu’elle contrôle, 106 Actions représentant 0.001% 

du capital et des droits de vote de la Société (au titre d’un contrat swap à dénouement 

en espèces arrivant à échéance le 30 juillet 2021) ;

(v) Par courrier adressé à la Société en date du 23 juillet 2021, Engie S.A. et GDF 

International ont déclaré (i) avoir franchi à la baisse, directement et indirectement, 

l’ensemble des seuils statutaires de 60% à 3% du capital social et des droits de vote de 

la Société (à la suite de la cession hors marché de 7.721.453 Actions à Taiwan Cement 

Corporation) et (ii) ne plus détenir, directement ou indirectement, d’Actions de la 

Société ;

(vi) Par courrier adressé à l’AMF en date du 23 juillet 2021, la société GDF International, 

contrôlée par la société Engie S.A. a déclaré (i) avoir franchi à la baisse, le 20 juillet 

2021, les seuils de 50%, 1/3, 30%, 25%, 20%, 15%, 10% et 5% du capital social et des 

droits de vote de la Société (à la suite de la cession hors marché de 7.721.453 Actions 

à Taiwan Cement Corporation) et (ii) ne plus détenir d’Actions de la Société ;

(vii) Par courrier adressé à la Société en date du 23 juillet 2021, Taiwan Cement Corporation 

a déclaré (i) avoir franchi à la hausse, le 20 juillet 2021, les seuils statutaires de 3% à 

60% (inclus) du capital social et des droits de vote de la Société (à la suite de l’acquisition 

hors marché auprès de GDF International, filiale d’Engie S.A, de 7.721.453 Actions 

représentant 60.48% du capital social et des droits de vote de la Société) et (ii) détenir, 

indirectement, par l’intermédiaire de la société Taiwan Cement Europe Holdings B.V. 

qu’elle contrôle, 7.721.453 Actions représentant 60.48% du capital social et des droits 

de vote de la Société ;

(viii) Par courrier adressé à l’AMF en date du 23 juillet 2021, Taiwan Cement Corporation a 

déclaré (i) avoir franchi à la hausse, le 20 juillet 2021, les seuils de 5%, 10%, 15%, 20%, 

25%, 30%, 1/3 et 50% du capital social et des droits de vote de la Société (à la suite de 

l’acquisition hors marché auprès de GDF International, filiale d’Engie S.A, de 7.721.453 

Actions représentant 60.48% du capital social et des droits de vote de la Société) et 

(ii) détenir, indirectement, par l’intermédiaire de la société Taiwan Cement Europe 

Holdings B.V. qu’elle contrôle, 7.721.453 Actions représentant 60.48% du capital social 

et des droits de vote de la Société ;

(ix) Par courrier adressé à la Société en date du 9 août 2021, Covalis Capital LLP, agissant 

pour le compte de fonds dont elle assure la gestion, a déclaré (i) avoir franchi à la baisse, 

le 6 août 2021, le seuil statutaire de 6% du capital social de la Société et (ii) détenir, pour 

le compte desdits fonds, 636.865 Actions représentant 4.99% du capital social de la 

Société (dont 623.572 Actions au titre d’un contract for differences à dénouement en 

espèces, sans échéance) ;
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(x) Par courrier adressé à l’AMF en date du 9 août 2021, Covalis Capital LLP, agissant pour 

le compte de fonds dont elle assure la gestion, a déclaré (i) avoir franchi à la baisse, le 

6 août 2021, les seuils de 5% du capital social et des droits de vote de la Société et (ii) 

détenir, pour le compte desdits fonds, 636.865 Actions représentant 4.99% du capital 

social de la Société (dont 623.572 Actions au titre d’un contract for differences à 

dénouement en espèces, sans échéance) ;

(xi) Par courrier adressé à l’AMF en date du 19 août 2021, Covalis Capital LLP, agissant 

pour le compte de fonds dont elle assure la gestion, a déclaré (i) avoir franchi à la 

hausse, le 17 août 2021, les seuils de 5% du capital social et des droits de vote de la 

Société et (ii) détenir, pour le compte desdits fonds, 638.414 Actions représentant 

5.001% du capital social de la Société (dont 625.088 Actions au titre d’un contract for 

differences à dénouement en espèces, sans échéance) ;

(xii) Par courrier adressé à la Société le 26 août 2021, Invesco Ltd. a déclaré (i) que des 

fonds dont elle assure la gestion ont franchi à la hausse, le 25 août 2021, le seuil 

statutaire de 3% du capital social et des droits de vote de la Société et (ii) détenir 411.671 

Actions représentant 3.22% du capital social et des droits de vote de la Société.

Les déclarations de franchissement de seuil adressées à l’AMF sont disponibles sur le site 

internet de l’AMF (www.amf-france.org).

A l’exception de ce qui est indiqué en section 1.2.3 du présent Projet de Note en Réponse, la 

Société n’a pas connaissance d’autres actionnaires détenant plus de 3 % de son capital ou de 

ses droits de vote à la date du dépôt du Projet de Note en Réponse.

7.5 Liste des détenteurs de tout titre comportant des droits de contrôle spéciaux et 

description de ceux-ci

Il n'existe pas de droits de contrôle spéciaux attachés aux Actions émises par la Société.

7.6 Mécanismes de contrôle prévus dans un éventuel système d’actionnariat du 

personnel, quand les droits de contrôle ne sont pas exercés par ce dernier

La Société n'a pas mis en place de système d’actionnariat du personnel.

7.7 Accords entre actionnaires dont la Société a connaissance et qui peuvent entraîner 

des restrictions au transfert d’Actions et à l’exercice des droits de vote

A la connaissance de la Société, il n'existe pas de pacte d'actionnaires entre les actionnaires de 

la Société.

7.8 Règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du Conseil 

d’administration ainsi qu’à la modification des statuts de la Société

Il n'existe pas de règle spéciale, ni dans les statuts de la Société, ni dans une autre convention 

conclue entre la Société et une autre entité, qui porterait sur la nomination et le remplacement 

des membres du Conseil d’administration ou la modification des statuts de la Société et qui 

entraînerait une incidence en cas d'offre publique.

7.9 Pouvoir du Conseil d’administration, en particulier en ce qui concerne l’émission ou 

le rachat d’Actions

Le Conseil d’administration détermine les orientations de la Société et veille à leur mise en 

œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et 

http://www.amf-france.org/
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dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la 

Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent.

Outre les pouvoirs légaux qui lui sont conférés par la loi et les statuts de la Société, le Conseil 

d’administration bénéficie des autorisations et délégations listées ci-dessous.

Nature de l’autorisation ou 
délégation accordée

Date de 
l’assemblée 
générale et 
résolution 
concernée

Montant nominal 
maximal ou 

pourcentage du 
capital social ou 

nombre d’Actions 
autorisé

Durée Utilisation

Autorisation accordée au Conseil 

d’administration en vue du 

rachat par la Société de ses 

propres actions 

25 juin 2021

(résolution 

n° 19)

1.500.000 euros

Dans la limite de 

10% du capital 

social de la Société

18 mois Néant

Délégation de compétence 

accordée au Conseil 

d’administration en vue de 

réduire le capital social par 

l’annulation d’actions dans le 

cadre d’une autorisation de 

rachat de ses propres actions 

25 juin 2021

(résolution 

n° 20)

Jusqu’à 10% du 

capital social 

existant à la date de 

la décision 

d’annulation

18 mois Néant

Délégation de compétence 

accordée au Conseil 

d’administration en vue 

d’augmenter le capital social par 

émissions d’actions ordinaires 

et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital social 

avec maintien du droit 

préférentiel de souscription 

25 juin 2021

(résolution 

n° 21)

800.000 euros 26 mois Néant

Délégation de compétence 

accordée au Conseil 

d’administration en vue 

d’augmenter le capital social par 

émissions d’actions ordinaires 

et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital social 

sans droit préférentiel de 

souscription 

25 juin 2021

(résolution 

n° 22)

800.000 euros 26 mois Néant

Délégation de compétence 

accordée au Conseil 

d’administration en vue 

d’augmenter le capital social par 

émissions d’actions ordinaires 

ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital social 

sans droit préférentiel de 

souscription, par voie de 

placement privé 

25 juin 2021

(résolution 

n° 23)

800.000 euros

Jusqu’à 20% du 

capital social par an

26 mois Néant
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Nature de l’autorisation ou 
délégation accordée

Date de 
l’assemblée 
générale et 
résolution 
concernée

Montant nominal 

maximal ou 
pourcentage du 
capital social ou 

nombre d’Actions 
autorisé

Durée Utilisation

Délégation de compétence au 

Conseil d’administration en cas 

d’émission d’actions ordinaires 

ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital social, 

sans droit préférentiel de 

souscription en vue de fixer le 

prix de souscription, jusqu’à 10 

% du capital social par an 

25 juin 2021

(résolution

n° 24)

Jusqu’à 10% du 

capital social par an

26 mois Néant

Autorisation à augmenter le 

nombre de titres à émettre de 

15% avec ou sans droits 

préférentiels de souscription 

25 juin 2021

(résolution 

n° 25)

Jusqu’à 15% de la 

souscription initiale

26 mois Néant

Délégation de compétence 

accordée au Conseil 

d’administration en vue 

d’augmenter le capital social par 

émissions d’actions ordinaires 

ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital social, 

dans la limite de 10% du capital 

social par an pour rémunérer 

des apports en nature faits à la 

Société en dehors d’une offre 

publique d’échange 

25 juin 2021

(résolution 

n° 26)

Jusqu’à 10% du 

capital social par an

26 mois Néant

Délégation de compétence 

accordée au Conseil 

d’administration en vue 

d’augmenter le capital social par 

émissions d’actions ordinaires 

ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital social, 

en cas d’offre publique 

d’échange initiée par la Société

25 juin 2021

(résolution 

n° 27)

800.000 euros 26 mois Néant

Délégation de compétence 

accordée au Conseil 

d’administration en vue 

d’augmenter le capital social par 

incorporation de réserves, 

bénéfices ou primes d’émission, 

de fusion ou d’apport ou toute 

autre somme susceptible d’être 

capitalisée

25 juin 2021

(résolution 

n° 28)

800.000 euros 26 mois Néant

Limitation générale des 

autorisations à augmenter le 

capital social 

25 juin 2021

(résolution 

n° 29)

1.000.000 euros 26 mois Néant
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Nature de l’autorisation ou 
délégation accordée

Date de 
l’assemblée 
générale et 
résolution 
concernée

Montant nominal 

maximal ou 
pourcentage du 
capital social ou 

nombre d’Actions 
autorisé

Durée Utilisation

Délégation de compétence 

donnée au Conseil 

d’administration en vue de 

procéder à une augmentation de 

capital réservée aux salariés 

adhérents au plan d’épargne 

entreprise, sans droit préférentiel 

de souscription 

25 juin 2021

(résolution 

n°30)

10.000 euros 26 mois Néant

7.10 Accords conclus par la Société qui sont modifiés ou prennent fin en cas de 

changement de contrôle de la Société

La Société étant déjà contrôlée par l’Initiateur avant le lancement de l’Offre, l’Offre n’entraînera 

pas de changement de contrôle de la Société.

A la connaissance de la Société et à la date de la présente Note en Réponse, il n’existe aucun 

accord significatif conclu par la Société qui soit modifié ou prenne fin en cas de changement de 

contrôle de la Société, à l’exception de certains contrats de financement conclus avec Société 

Générale qui contiennent des clauses d’exigibilité anticipée du fait d’un changement de contrôle. 

Ces clauses ont fait l’objet de waivers de la part de Société Générale dans le cadre de la 

réalisation de l’Acquisition du Bloc.

7.11 Accords prévoyant des indemnités pour les membres du Conseil d’administration ou 

les salariés, en cas de démission, de licenciement sans cause réelle et sérieuse ou 

si leur emploi prend fin en raison d’une offre publique

A la connaissance de la Société, aucun accord ne prévoit d’indemnité pour les membres du 

conseil d’administration ou les salariés s’ils démissionnent ou sont licenciés sans cause réelle 

et sérieuse ou si leur mandat ou emploi prend fin en raison d’une offre publique, à l’exception 

du mandat social signé avec M. Giuseppe Artizzu et ENGIE EPS Italia S.r.l.

8 PERSONNE ASSUMANT LA RESPONSABILITE DE LA NOTE EN REPONSE

« Conformément à l’article 231-19 du règlement général de l’AMF, à ma connaissance, les 

données de la présente Note en Réponse sont conformes à la réalité et ne comportent pas 

d’omission de nature à en altérer la portée. »

Monsieur Carlalberto Guglielminotti

Directeur général de NHOA S.A.
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Annexe

Rapport de l’Expert Indépendant
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